LE GRAU D’AGDE

Région : Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Agde (rattaché au quartier de Sète). 

Le port de pêche du Grau d’Agde est situé à l’embouchure de l’Hérault (rive est). On y recense quatre thoniers senneurs (21 à 31 m de long), et neuf chalutiers (14 à 21 m).

La flottille des petits métiers est de 45 unités, réparties tout au long du grau jusqu’à la ville d’Agde. Ces navires ont les caractéristiques suivantes :

Jauge brute (TJB) : 1,13-27,15

Puissance en kilowatts (kW) : 10-294

Longueur hors-tout (LHT, m) : 4,3-17,4

Le deux-tiers de cette flottille exerce une activité soutenue tout le long de l’année ; les autres travaillent de façon plus sporadique. A bord de ces navires on dénombre  90 pêcheurs environ. Les secteurs de pêche le plus fréquentés sont les fonds côtiers entre Valras et Sète. Les plus gros bateaux travaillent plus au large. Ces dernières années on a constaté d’une part un regain d’activité de la pêche traditionnelle à la « thonnaille », et d’autre part l’apparition d’un nouveau métier « petits senneurs ». 

Un criée aux poissons existe au Grau d’Agde depuis 1982. Elle est informatisée et gérée depuis 1998 par une « Société d’Economie Mixte Pêcheries Agathoises », mise en place par les pêcheurs professionnels. L’essentiel de la pêche est vendu à la criée.

